Voile loisir mode d’emploi : prise de contact 

L'activité Voile Loisir du club nautique de Saint-Quay Portrieux est destinée à l’initiation et à la pratique de la voile habitable ( 13 bateaux de 7m50 à 11m ) et de la croisière.

Cette activité se déroule tous les samedis de 8h45 à 12h30 du 1er mars au 30 juin et du 1er septembre au 15 décembre.
Elle bénéficie de la participation  de 3 « Brevetés d'Etat », chargés de la formation et de l'encadrement des sorties.

 Hors période de navigation, c’est-à-dire du 9 janvier à fin février, nous organisons des formations théoriques et ce, à titre  gratuit.

La première sortie en mer est accessible sans paiement. Pour continuer, il faut être licencié de la FFV (10 €) et fournir un ticket par sortie dont le prix varie en fonction du nombre acheté ( 10 € par ticket pour l'achat de 5 tickets et 6,50 € pour 30 tickets : donc prix dégressif) Il faut également adhérer au club nautique (montant de l’adhésion annuelle 40 €) (1) et accepter le règlement intérieur de l’activité.
Les propriétaires  arrivés à 8h45,  placent le nom de leur bateau sur un tableau et les équipiers déposent leur fiche devant le bateau de leur choix. Une personne veille à l'équilibre des équipages en nombre et compétence et récupère le ticket.
Le BE fait un topo (vent, courant, trajet ou thème, VHF) et tout le monde embarque peu après 9h.
Dans le programme figurent des sorties à la journée ou au  week-end ( Saint-Malo, Guernesey, Pontrieux) ( un week-end= 3 tickets)

L'activité comprenait en 2009, 85 équipiers licenciés mais en moyenne, par sortie nous comptons plus de 30 équipiers pour 10 bateaux.
 Le rassemblement  fixé à 8h45, se fait dans le Club-house de Saint-Quay, situé sur le nouveau port niveau capitainerie, au- dessus du bar « l’Écume ».

(1) Pour une adhésion en septembre le coût est de 20 €, les tickets sont valables d’une année sur l’autre.
